
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

Commune d'ESSARTS-EN-BOCAGE 

URBA197EEB250324 

Dossier n° DP 085 084 24 U0056 

Déposé le:08/03/2024 

Demandeur: 

Monsieur SCHERPEREEL Tony, 
Pour : la construction de clôtures 
Adresse terrain : 16 rue de l'Artiste -Boulogne 
à ESSARTS-EN-BOCAGE (85140) 

ARRtTÉ 
de non opposition avec prescriptions à une déclaration préalable 

au nom de la commune d'Essarts-en-Bocage, 

Le Maire d'Essarts-en-Bocage 

Vu la demande de déclaration préalable présentée le 08/03/2024 par Monsieur SCHERPEREEL Tony, domicilié 

61 rue du Broustey à AMBARES-ET-LAGRAVE (33440); 

Vu l'objet de la déclaration 

• Pour la construction de clôtures;
• Sur un terrain situé : 16 rue de l'Artiste - à Boulogne - ESSARTS-EN-BOCAGE (85140) ;
• Cadastré 030 ZP 203 ;

Vu l'avis de dépôt affiché en mairie le 12/03/2024; 

Vu le Code de l'Urbanisme ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant programme Habitat approuvé le 19/12/2019, modifié le 

07/07/2022 et révisé le 11/05/2023 ; 

ARRhE 

Article 1 
La présente déclaration préalable fait l'objet d'une décision de non opposition sous réserve du respect des 

conditions particulières mentionnées aux articles 2 et 3. 

Article 2 
La hauteur de la clôture n'excédera pas lm 80 en limite de domaine privé et lmS0 en limite de domaine public. 

Article 3 
Le mur de clôture devra être enduit sur les deux faces. 

Fait à Essarts-en-Bocage, le 25/03/2024 

LE MAIRE D'ESSARTS-EN-BOCAGE 

Caroline GILBERT 

la présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article l.2131-2 du code 

général des collectivités territoriales. 

Les informations contenues dans ce document font l'objet d'un traitement automatisé. Vous pouvez obtenir communication des informations nominatives vous concernant et, si nécessaire, les faire rectifier, en 
vous adressant au Service Foncier-Urbanisme. 




